
54 ‚ L‘ART ANTIQUE DE LA PERSE.

Les Grecs, en adoptant ou en transportant dans la Hellade le modéle des habi-

tations de 1’Asie occidentale, un des plus simples et des plus rationnels qui puissent

se construire avec des bois de faible équarrissage, faciles ä abattre et a mettre en

oeuvre, ne modifiérent en rien le principe de la construction par empilage, laissérent

résider toute la force de la charpente dans les piéces horz'gontales et se contentérent

de recouvrir les poitrails et les solives du plafond d‘une toiture ä deux égouts

disposée en vue de rejeter ä l’extérieur les eaux pluviales.

 

 

 

 

Fig. 42.

A cet effet , ils substituérent simplement au matelas de pisé qui constituait 1a

couverture étanche des constructions terminées par une terrasse horizontale, une

masse de terre affectant la forme d’un prisrne triangulaire isocéle (Fig. 42). C’est au

moins ainsi qu’était construite la toiture des murs de défense d’Athénes qui furent

souvent restaurés7 mais dont les dispositions primitives furent toujours respectées ‘.

Parfois aussi la couverture, soutenue par des fermes légéres (Fig. 44)‚ etait

porte sur un lattis B; ce lattis, sur des chevrons C , incline's suivant la pcnte de la toiture et distants de

01180 environ; ces chevrons, sur les pannes D horizontales, distantes d'axe en axe de 3 a 4 métres, et ces

pannes elles-mémes, sur les arbalétriers F. des fermes. C’est dans ces arbalétriers que re’side, ainsi que je l’ai

déja fait observer, toute Iaforce de la charpente, l’cntrait H, ou piece horizontale, n‘ayant pour effet que

d”ernpécher l’e'cartemcnt des extrémite's des arbalétriers , et le poingon F ne servant qu’ü suspendre

l’entrait par son rmlieu. Les fermes ainsi constituées reposent directcment par leur extre'mité sur les mars

de la salle.

I. Ce fait a été démontre' par M. Choisy (Etudes sur l’arc/zz'tecture grecque, —— les murs d'At/zénes,

librairie de la Société anonyme des Publications périodiques). Le devis descriptif de la restauration,

lucidement expliqué pour la premiére fois par cet-auteur, porte en effct‚ que l’entrepreneur7 aprés avoir

fait le plancher supe'rieur, composé de sabliéres, de lourdes solivcs et d’un le'gcr voligeage, établira

au—dessus une maconnerie qui franchira la distance des deux murs d’appui; le texte est formel ct ter

clair (page 54, lignes 63 et 64 du texte} : « et ayant établi au-dessus des murs une magonnerie qui en


